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Les journées des individus se caractérisent par leurs engagements dans plusieurs sphères 
d’activité, comme celles de l’emploi et de la famille, qui sont elles-mêmes rythmées par 
des temporalités propres nécessitant de multiples arrangements pour les articuler tout 
au long de la vie.

L’articulation de temps sociaux est un fait social qui a été mis au jour par des chercheuses 
engagées par ailleurs dans la cause féministe et dont les travaux précurseurs (Collectif, 
1984  ; Delphy, 2013  ; Haicault, 1984  ; Tilly et Scott, 2002 [1978]) ont permis de rendre 
compte de sa dimension éminemment genrée. En effet, ils soulignent qu’en dépit de 
l’insertion des femmes dans l’emploi, du développement des dispositifs publics visant 
à accompagner les familles dans la prise en charge de leurs tâches quotidiennes et de 
la toute relative augmentation de la participation des hommes dans la réalisation des 
activités familiales, les femmes restent massivement responsables de la sphère privée, 
notamment de la prise en charge du travail domestique et des personnes dépendantes. 
Inlassablement, les recherches montrent que cette assignation pénalise fortement les 
femmes, grevant ainsi leur niveau de revenu (Godet, 2023 ; Meurs et Ponthieux, 2006 ; 
Meurs et al., 2010), de patrimoine (Bessière et Gollac, 2022) et de retraite (Bac et Albert, 
2012).

L’objectif de ce numéro thématique de la Revue des politiques sociales et familiales (RPSF) 
est d’alimenter les réflexions propres à ce champ de recherche, tout en s’intéressant à 

1.  Le contenu de cet article n’engage que ses auteurs.
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la manière dont les mutations sociales récentes transforment ou non l’articulation des 
temps sociaux. Focalisé sur les pratiques sociales qui produisent les arrangements visant 
à articuler les sphères d’activité et leurs temporalités propres, ce numéro a pour ambi-
tion de caractériser la morphologie du « problème » de l’articulation des temps sociaux, 
à la fois en éclairant les changements de dynamiques déjà identifiées et en abordant des 
angles nouveaux de l’objet.

De la conciliation à l’articulation des temps sociaux

Bien que l’articulation entre plusieurs sphères d’activité constitue un enjeu politique et 
social identifiable bien avant la fin du xxe siècle, ce n’est qu’à partir des années 1980 que 
le sujet de la « conciliation » émerge en tant que problème public en France. Le débat 
prend place dans un contexte où la présence des femmes sur le marché du travail suscite 
beaucoup de craintes. Même si, comme le démontre M. Maruani (1985) dans son ouvrage 
Mais qui a peur du travail des femmes ?, le taux d’activité féminin des années 1980 n’est 
pas exceptionnel2, l’opinion publique et le législateur redoutent les conséquences délé-
tères de l’activité professionnelle féminine sur le taux de natalité (Chauffaut et Lévêque, 
2012), dans le prolongement d’une certaine définition de la famille (Knibiehler, 1997) et du 
rôle des femmes en son sein (Fagnani, 2000 ; Jenson et Sineau, 1998). Sous la prégnance 
des préoccupations natalistes, le problème de la conciliation émerge alors pendant 
cette période comme un enjeu féminin : il s’agit de déployer des mesures permettant 
aux femmes d’assurer à la fois devoir familial et engagement professionnel, les hommes 
restant pensés comme les principaux pourvoyeurs de revenus dans les familles.

Les chercheuses et les chercheurs qui se consacrent à cet objet ont progressivement 
structuré un champ de recherche à part entière, porté par des réseaux nationaux et 
internationaux (le réseau thématique n° 48 « Articulation des temps sociaux » de l’Asso-
ciation française de sociologie, le Research Network « Gender, Work and Family » de 
la Society for the Advancement of Socio-Economics, etc.) ainsi que par des numéros 
de revues3 et des ouvrages (Pailhé et Solaz, 2009 ; Nicole-Drancourt, 2009 ; Le Bihan-
Youinou et Martin, 2008). Ces différents travaux et espaces de réflexion interrogent rapi-
dement ce lexique de la conciliation (Junter-Loiseau, 1999 ; Lapeyre et Le Feuvre, 2004). 
Leurs critiques, qui font à présent consensus, portent notamment sur la déclinaison stric-
tement féminine de cette question sociale, contribuant à masquer les enjeux de pouvoir 
et les inégalités qui s’y nichent.

En s’emparant du concept d’« articulation », les travaux foisonnants sur le sujet, qu’ils 
soient français ou étrangers, qualitatifs ou quantitatifs, se renouvellent et s’intéressent 
à l’organisation et aux pratiques de gestion des temps sociaux. Ainsi, l’intérêt de 
cette approche est double. D’une part, il s’agit de faire ressortir le travail d’articula-
tion (Viera Giraldo, 2023) réalisé par les individus en vue d’assembler les différentes 
sphères d’activité dans lesquelles ils sont engagés. D’autre part, l’enjeu est de rappe-
ler que ces dernières ne se limitent pas à la famille et au monde professionnel, mais 
qu’elles s’étendent également aux activités civiques, associatives ou encore de loisirs, 
qui sont elles-mêmes inégalement distribuées et qui participent ainsi à la production de 
rapports sociaux inégalitaires. C’est dans cette approche que nous inscrivons ce numéro 

2.  Il reste inférieur à celui des années 1910 ou 1920.

3.  Parmi eux, nous retenons le volume 23 de la revue Nouvelles questions féministes intitulé « Famille-travail : une pers-
pective radicale » (Bachmann et al., 2004), le numéro 24 de la revue Travail, genre et sociétés intitulé « Maudite concilia-
tion » (Périvier et Silvera, 2010), le numéro 18 de la revue Enfances, familles, générations intitulé « Articuler travail/famille : 
une entrée par les groupes professionnels » (Fusulier et Tremblay, 2013), le numéro 25 de la revue Négociations intitulé 
« Négocier les temps sociaux » (Fusulier et Nicole-Drancourt, 2015) ou encore le numéro 3-4 de la revue Les politiques 
sociales intitulé « Sous le prisme de l’articulation des temporalités sociales » (Barbier et al., 2020).
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thématique, qui élargit le périmètre d’étude, jusque-là restreint à l’articulation travail-
famille, pour traiter de l’articulation des temps sociaux dans leur diversité.

Les recherches développées dans cette veine se situent au carrefour de plusieurs 
domaines de la sociologie, notamment ceux du genre, du care, des politiques sociales, 
de la famille, des groupes professionnels, du travail et de l’emploi. L’entrée par les profes-
sions a initialement fortement nourri le champ (Lapeyre et Le Feuvre, 2004  ; Fusulier, 
2011  ; Barbier et Fusulier, 2015  ; Garabige et Trabut, 2015  ; Bouffartigue et Bouteiller, 
2008  ; Lapeyre, 2019) et montré comment, au-delà de découpages temporels spéci-
fiques, les ethos professionnels jouent un rôle très important dans les pratiques d’arti-
culation. Pour autant, les apports de ces recherches se font de manière dispersée et 
fragmentée au sein de chaque groupe professionnel sans livrer de vue d’ensemble de 
cette question sociale. De plus, toutes les professions n’ayant pas été étudiées, l’intérêt 
des sociologues s’est surtout porté sur les professions situées en haut de l’espace social, 
féminisées ou en cours de féminisation. C’est donc avant tout l’articulation travail-famille 
des femmes les plus diplômées, blanches et inscrites au plus haut de l’espace social 
qui a été étudiée, en cohérence avec les préoccupations initiales du « problème de la 
conciliation » (Nakano Glenn, 2009). Des recherches plus récentes ont finalement mis 
en lumière cet impensé (Warren, 2015) et des lectures à travers le prisme de la classe 
sociale (Lesnard, 2009) ou le niveau de vie des ménages (Bressé et Galtier, 2006) ont vu 
le jour ces dernières années. Cet angle a permis de montrer les inégalités temporelles 
existant entre catégories sociales, en développant progressivement une approche plus 
intersectionnelle de l’articulation, également présente dans ce numéro.

D’autres recherches traitant de l’articulation des temps sociaux ont documenté le rôle 
des politiques sociales. En analysant les politiques de protection sociale (Morel, 2009) ou, 
plus spécifiquement, les mesures dédiées à la conciliation dans différents pays (Letablier, 
2009), certaines chercheuses ont démontré que les inégalités en matière d’articulation 
des temps de vie se jouent aussi au niveau macro, dans les logiques genrées qui sont 
inscrites dans les politiques publiques et les arrangements institutionnels (Lewis, 1992 ; 
Orloff, 1993 ; Daly et Lewis, 2000 ; Bettio et Plantenga, 2004). D’autres recherches ont fait 
émerger des modalités de construction de l’articulation à des niveaux intermédiaires. 
L’analyse des dispositifs mis en place par une collectivité locale, que ce soit une région 
(Giraud et Lucas, 2009) ou une ville (Bellavoine, 2009), a permis de révéler sur un même 
espace national des configurations différentes liées à des contextes locaux variant en 
termes de tissu économique ou encore de tradition religieuse et culturelle. L’analyse 
des pratiques des employeurs relève également de cet échelon méso et met en lumière 
l’existence de nouvelles sources d’inégalités entre les individus. L’employeur a longtemps 
été placé à l’écart de cette problématique, notamment parce que les syndicats se sont, 
en France, peu saisis de la question, ou de façon accessoire (Méda, 2008 ; Rogerat et 
Zylberberg-Hoquart, 2000). Sous l’impulsion des débats européens, les employeurs sont 
à présent considérés en France comme des acteurs à part entière affichant une grande 
volonté de s’impliquer dans l’aide à la conciliation (Pailhé et Solaz, 2009). Leurs actions 
sont ainsi dispersées et disparates. En effet, tous les employeurs ne mettent pas en place 
de mesures et, s’ils le font, n’adoptent pas le même type de propositions (prestations 
financières, services ou encore aménagements temporaires) ou ne visent pas les mêmes 
publics.

Enfin, des recherches plus récentes remettent le « faire famille » au cœur de la problé-
matique de l’articulation des temps sociaux. Ces travaux pointent notamment la manière 
dont la norme contemporaine de la « bonne parentalité » (Martin, 2014), qui prescrit une 
série de comportements idéaux nécessaires à l’éducation et au bien-être des individus, 
se traduit par une hausse de l’investissement féminin auprès des enfants, notamment 
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parmi les classes moyennes et supérieures (Collectif d’analyse des familles en confine-
ment, 2021 ; Stettinger, 2018 ; Le Pape, 2009 ; Lee et al., 2014 ; Hays, 1996).

Le champ de l’articulation des temps sociaux, 
entre évolutions et continuités

La richesse de ces travaux, présentée ici sans exhaustivité, pourrait porter à croire 
que l’objet a été épuisé et que rien de nouveau ne saurait être dit sur l’articulation des 
temps sociaux. Or, des angles morts subsistent en ce qui concerne la compréhension 
des facteurs et des variations en matière d’organisation et de pratiques de gestion des 
temps quotidiens.

Si la flexibilisation du temps de travail (Lesnard, 2006) représente une mutation majeure 
du système productif depuis les années  1990, les conséquences qu’elle engendre sur 
l’articulation ont, comme évoqué précédemment, avant tout été abordées via les profes-
sions. Les évolutions en matière de temps de travail, en particulier au sein des professions 
étudiées, jouent un rôle important sur la marge de manœuvre temporelle des travail-
leurs et des travailleuses. De plus, la segmentation sexuée du travail éclaire les pratiques 
d’articulation travail-famille qui, en miroir, contribuent à expliquer cette segmentation, 
comme en atteste la forte féminisation des emplois à temps partiel (Nicole-Drancourt, 
1990  ; Briard, 2020) ou des métiers avec des horaires permettant de se synchroniser 
avec les emplois du temps des enfants (scolaires, loisirs, etc.). Ces analyses sur la flexi-
bilisation du temps de travail et ses effets sur l’allocation différentielle et hiérarchisée 
des tâches (la division sexuelle du travail) ont amené des chercheuses et des chercheurs 
à s’intéresser à la manière dont elles s’opèrent au sein des organisations. Ces travaux 
éclairent notamment les mécanismes et les obstacles organisationnels rencontrés par 
les femmes au moment d’évoluer dans la hiérarchie professionnelle (Guillaume et Pochic, 
2007 ; Boni-Le Goff et Rabier, 2022 ; Marry et al., 2017 ; Acker 1990). Ainsi, cette dimen-
sion plus récente offre une perspective heuristique pour étudier les mutations du travail 
et leurs effets sur les inégalités, à laquelle ce numéro ambitionne de contribuer. Il montre 
notamment ce que les formes d’organisation du travail et les recompositions de l’emploi, 
dont le capitalisme de plateforme et l’ubérisation sont l’une des expressions (Abdelnour 
et Bernard, 2018), font à l’articulation des temps sociaux.

Dans son article, J. Ganault s’intéresse à l’autonomie temporelle, c’est-à-dire aux libertés 
d’agencement du temps de travail du côté des salariés, en l’abordant avec des méthodes 
mixtes pour étudier les inégalités qui la caractérisent. L’autrice pointe ainsi les dispari-
tés de genre en la matière. En effet, contrairement aux hommes, les femmes salariées 
disposent de peu de marges de manœuvre dans la maîtrise de leur temps de travail. La 
maternité constitue le seul évènement qui leur permet de gagner en prévisibilité horaire. 
Or, en étant accordé par l’employeur, cet avantage témoigne également de la manière 
dont l’entreprise tend à assigner la main-d’œuvre féminine à la sphère domestique. Deux 
recensions d’ouvrage viennent compléter ces résultats, d’une part celle rédigée par 
B. Mettetal, en illustrant ce qu’il en est dans le secteur public avec l’ouvrage Le genre des 
carrières. Inégalités dans l’administration culturelle (Jacquemart et al., 2022), et d’autre 
part celle réalisée par M. Chatot de l’ouvrage La fabrique des masculinités au travail 
(Rivoal, 2021), en montrant que la définition masculine de la disponibilité professionnelle, 
dans le secteur public comme dans le secteur privé, entrave l’évolution vers un partage 
plus égalitaire de la charge de l’articulation.

Ces éclairages sur l’autonomie temporelle des salariés nous amènent à nous questionner 
sur ce qu’il en est pour celles et ceux qui sont situés aux marges du salariat. Les promesses 
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d’autonomie dans l’organisation du temps de travail, du côté des indépendants par 
exemple, sont-elles tenues ? Deux articles montrent en quoi l’emploi non salarié repro-
duit les inégalités temporelles observées dans le salariat. Sur la base d’une recherche 
qualitative et quantitative, M. Flécher remet en cause la croyance selon laquelle la créa-
tion de start-up, sous ses atours les plus progressistes, présente des avantages pour les 
femmes en matière de conciliation entre travail et famille. Comme d’autres travaux l’ont 
montré pour le travail indépendant des femmes (Landour, 2019), elle relève que, bien au 
contraire, hommes et femmes sont inégaux devant la capacité à professionnaliser leur 
activité et que les secondes se retrouvent plus souvent que leurs homologues masculins 
à cumuler entrepreneuriat, activité salariée et vie familiale. Ainsi, l’une des contributions 
majeures de l’autrice consiste à mesurer finement, à partir d’un échantillon de créateurs 
et de créatrices de start-up, le poids des rapports de genre dans la définition des dispa-
rités devant la gestion des temps sociaux.

À l’opposé de ces indépendants, l’article de C. Benvegnù et S. Bernard étudie les dyna-
miques d’articulations d’une population d’entrepreneurs d’origine plus populaire, dont 
les parcours professionnels sont plus éloignés du salariat stable et pour lesquels la ques-
tion de la féminisation du secteur se pose moins. Elles interrogent les facteurs qui diffé-
rencient l’investissement dans le travail du côté des chauffeurs Uber dans un contexte 
marqué par la baisse progressive des rémunérations. À partir de terrains d’enquête 
ethnographique menés à Paris et à Montréal, elles parviennent à distinguer deux pôles. 
D’un côté, les chauffeurs munis de certaines ressources financières et familiales tirent 
profit de la flexibilité temporelle pour mieux articuler les temps sociaux. De l’autre se 
trouvent ceux qui, soit par contrainte économique, soit incités par un projet de mobilité 
sociale, s’investissent de manière intensive dans leur activité en vue d’accroître leurs 
revenus. Ainsi, les autrices rendent compte des inégalités d’autonomie temporelle qui 
découlent des disparités de position sociale, lesquelles se doublent, par ailleurs, de l’ac-
centuation des inégalités de genre au sein des couples.

Si la profession, le caractère genré, voire la nature de l’activité économique façonnent 
de manière non négligeable l’expérience des individus en matière de gestion des temps 
sociaux, l’influence de ces variables demeure étudiée en contexte urbain principalement. 
Dans cette lignée, quelques travaux ont abordé les incohérences entre, d’une part, les 
principes de construction androcentrés et industrialistes des villes et, d’autre part, les 
transformations des temps sociaux dans la société contemporaine, qui débordent le 
cadre du « travail » et postulent des usages plus diversifiés de l’espace urbain (familiaux, 
civiques, etc.) [Haicault, 2003  ; Raibaud, 2015]. Également, en géographie sociale ou 
en urbanisme, ils ont traité des contraintes et des ressources que la ville peut supposer 
pour les femmes dans le cadre de leurs accomplissements quotidiens (Di Méo, 2011  ; 
Kern, 2022 ; Boulin, 2001). Cependant, les conditions d’articulation en milieu rural ont 
très rarement été traitées alors même que la sociologie des mondes ruraux révèle en 
quoi l’organisation de ces territoires, au moins en France, peut avoir des conséquences 
genrées en ce qui concerne la capacité à orchestrer, par exemple, engagements fami-
liaux et professionnels (Renahy, 2010 ; Coquard, 2019 ; Amsellem-Mainguy, 2021 ; Orange 
et Renard, 2022)  : distances considérables entre les espaces de vie, faible densité du 
maillage des services publics et du réseau de transports publics, etc.

Dans ce sillage, ce dossier thématique comprend deux articles abordant l’articulation 
des sphères d’activité au-delà des frontières urbaines. L’objectif est de saisir plus fine-
ment les dimensions territoriales de cet objet de recherche et d’avoir un éventail des 
inégalités d’articulation plus ample. D’abord, P.  Agnoux s’intéresse dans son enquête 
ethnographique à l’influence du territoire rural sur le rapport au temps parmi les jeunes 
femmes de classes populaires. Elle montre que ce dernier est façonné, d’une part, par 
les injonctions qui pèsent sur cette population en matière de disponibilité temporelle 
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et, d’autre part, par les difficultés à articuler des responsabilités plurielles (familiales, 
professionnelles, bénévoles) propres au milieu rural qui, lui, se caractérise par une offre 
restreinte de services et des distances considérables entre les espaces de vie. Parmi les 
jeunes femmes enquêtées, le « temps pour soi » se rétrécit au profit du temps donné à 
autrui, que ce soit la famille, l’employeur ou l’association. En plus des apports sur le volet 
territorial, cet article traite d’une tranche d’âge encore peu explorée dans les études 
sur l’articulation de temps sociaux en montrant comment les injonctions à « concilier » 
chez les jeunes femmes précèdent la maternité. Puis, M. Loisy et B. Réau effectuent une 
synthèse des productions scientifiques et institutionnelles portant sur l’attractivité des 
territoires, notamment ruraux. En se focalisant sur le cas du département de la Nièvre, 
les auteurs de cet article de synthèse et perspective abordent les stratégies qui sont 
développées dans l’objectif d’attirer de nouveaux résidents. Ils soulignent la façon dont 
le télétravail, la qualité de vie familiale et les loisirs sont employés comme arguments 
au sein de ce marketing territorial. Sur cette base, ils proposent en conclusion un projet 
de recherche visant à aborder ces stratégies sous l’angle de l’articulation des temps 
sociaux. Son intérêt serait d’analyser concrètement la manière dont les individus s’em-
parent des politiques d’attractivité et de comprendre leurs effets sur les modes de vie.

Ce numéro thématique propose en outre de revenir sur l’action des pouvoirs publics 
et ses effets sur l’articulation des temps sociaux. De manière plus spécifique, il cherche 
à traiter de la réception et des usages des dispositifs publics de conciliation entre vie 
professionnelle et vie familiale. Afin de comprendre les conséquences des politiques 
publiques, plusieurs travaux se sont intéressés à leur mise en forme (Ledoux, 2015) et 
à leur mise en œuvre (Ledoux et Perrier, 2022 ; Perrier, 2023). La première montre, par 
exemple, en quoi la non-problématisation des rapports de genre, de classe et ethno-
raciaux lors de la conception des politiques sociofiscales d’incitation à l’emploi à domicile 
risque de se traduire par des effets inégalitaires au moment de leur mise en place. Les 
secondes cherchent, quant à elles, à saisir les obstacles rencontrés par les politiques 
sociales (d’insertion, de garde d’enfants, etc.) dans l’accomplissement de leurs objectifs 
à partir de l’étude des professionnels qui participent à leur mise en œuvre. Qu’en est-il de 
la manière dont les bénéficiaires ciblés par les différentes modalités de l’action publique 
se saisissent des mesures développées à leur intention  ? Quelles en sont les réper-
cussions sur leur vie quotidienne ? S’agissant des mesures visant à soulager leurs charges 
domestiques et de care, ces dernières aboutissent-elles à la correction des inégalités 
de genre dans la capacité à tenir des engagements pluriels ? Dans la lignée de travaux 
sur les répercussions du complément de libre choix d’activité (CLCA) sur les carrières 
féminines (Joseph et al., 2012), la manière dont les pères se saisissent du congé parental 
(Chatot, 2020) ou encore les mesures publiques mises en place en vue de favoriser la 
capacité des familles à « faire faire » (ou déléguer) leurs activités quotidiennes (Pizarro 
Erazo, 2023), ce numéro appréhende l’objet de l’articulation des temps sociaux à partir 
des dispositifs qui cherchent à rendre plus soutenables les responsabilités familiales 
dans l’intérêt d’encourager la participation des individus à d’autres sphères d’activité. 
Ainsi, l’article d’H. Malarmey montre les limites des dispositifs publics visant à soutenir la 
capacité financière des familles à se tourner vers des services marchands dans l’objectif 
de soulager leurs charges quotidiennes. En s’intéressant au recours aux modes de garde 
périscolaires à travers une enquête principalement qualitative, l’autrice souligne que la 
délégation du travail de garde de l’enfant permet, certes, d’évacuer les activités les plus 
« ingrates » liées à sa prise en charge (prendre le bain, faire les devoirs, etc.), mais qu’elle 
se traduit malgré tout par un travail managérial et organisationnel (prise en charge des 
aspects juridiques du recours à une tierce personne rémunérée, échanges avec l’agence 
prestataire, etc.) qui, lui, est géré par les mères, et ce même quand elles sont en couple 
(hétérosexuel).
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Pour leur part, R. Fontaine, A. Pailhé et D. Remillon proposent, dans leur article de méthode, 
un programme de recherche pour explorer les nouvelles questions liées à l’articulation 
entre les sphères familiale et professionnelle. Les autrices et l’auteur relèvent les angles 
morts des travaux portant sur les effets du télétravail, la situation des proches aidants, 
les politiques familiales et d’entreprise et mettent en avant ce qu’une enquête longitudi-
nale pourrait ajouter à la compréhension de ces enjeux. Ces apports seront matérialisés 
dans le prochain volet de l’enquête Famille et employeurs, dont les résultats à venir vont 
certainement contribuer à édifier les contours du champ de l’articulation travail-famille. 
En attendant, ce numéro apporte quelques éclairages au regard de la prise en compte 
de la situation de proches aidants et des dimensions démographiques contemporaines 
avec la recension rédigée par S. Pizarro Erazo de l’ouvrage de B. Destremau (2021), Vieillir 
sous la révolution cubaine. Une ethnographie. Ce dernier rappelle notamment que la 
capacité des individus, en particulier celle des femmes, à tenir ensemble prise en charge 
du grand âge et activité professionnelle est façonnée par les politiques sociales.

Enfin, ce numéro de la RPSF contribue à la compréhension des dimensions techno-
logiques et numériques de l’articulation des temps sociaux. Si des travaux ont permis 
d’interroger l’impact du développement de l’électroménager sur le travail domestique 
féminin (Schwartz Cowan, 1976  ; Delaunay, 2003), ainsi que la manière dont les 
technologies ménagères sont saisies et employées par les familles (Gras et Moricot, 
1992  ; Perrot, 2009), la question des effets du bouleversement numérique de ces dix 
dernières années (technologies de l’information et de la communication, plateformes, 
etc.) a été moins abordée (Wajcman, 2017). Dans quelle mesure l’usage intensifié 
d’objets connectés comme des smartphones, qui pourraient faciliter l’organisation du 
quotidien en permettant de la rendre mobile (Aguilera et Rallet, 2016), vient-il accentuer 
ou soulager des attentes en termes de disponibilité permanente ou encore de « charge 
mentale » (Haicault, 1984) ? En quoi leurs usages s’inscrivent-ils dans des rapports de 
genre ? Les enquêtes Emploi du temps rendent compte du temps consacré à l’usage des 
appareils numériques (ordinateur, entre autres), des différences entre les populations 
(selon l’âge, le genre, etc.) aussi bien que de leur place dans la réalisation des différentes 
activités quotidiennes. Néanmoins, les dernières données chiffrées à ce sujet datent 
de 2010 et, depuis, «  la vie en numérique » a largement évolué (Ponthieux, 2015), ce 
qui rend nécessaire le renouvellement des travaux sur la question. De manière trans-
versale aux thématiques précédentes, l’article scientifique de C. Datchary, C. Charlap, 
J. Jarty, V. Hélardot et G. Casas-Vila apporte de premières réponses à ces questions. À 
partir d’une enquête ethnographique menée dans le contexte du confinement de 2020 
principalement auprès de femmes en télétravail, en milieux rural et urbain, les autrices 
questionnent les promesses de la numérisation des activités professionnelles et privées 
en ce qui concerne la simplification de l’orchestration des différents pôles du quotidien. 
Elles soulignent la charge de travail engendrée par l’introduction du numérique dans la 
sphère privée et ses conséquences genrées  : c’est aux femmes qu’incombe le travail 
de rendre compatibles les activités des membres du foyer confiné (conjoint, enfants). 
À  ce titre, elles relèvent les tâches de réaménagement des espaces-temps profes-
sionnels et privés, mais aussi de support numérique, d’apprentissage et de gestion des 
objets techniques et, pour finir, de contrôle des écrans et d’organisation des sociabilités 
numériques enfantines. De son côté, dans un compte rendu de la journée d’étude « Travail 
de plateforme et reproduction sociale », C. Benvegnù synthétise les discussions autour de 
la manière dont les plateformes digitales qui proposent des services pour la gestion du 
travail de reproduction contribuent à définir les frontières spatiotemporelles entre travail 
et hors travail. Ainsi, cette recension rappelle comment les situations d’enchevêtrement 
spatiotemporel demeurent fécondes pour étudier l’articulation des temps sociaux.
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Pour conclure

Les contributions à ce numéro rappellent que, loin d’assister au déclin de la division 
sexuelle du travail, cette dernière demeure un principe d’organisation très puissant 
et contraignant dans les sociétés contemporaines, qui se révèle particulièrement à 
travers le prisme des enjeux soulevés par l’articulation des temps sociaux. De ce fait, 
elles suggèrent aussi, à notre sens, que tant que les pouvoirs publics ne questionneront 
pas ce mode d’organisation sexuée des rôles sociaux, toute mesure ayant des objectifs 
égalitaires dans sa mise en forme achoppera au moment de sa mise en œuvre.

Les dispositifs de conciliation, la flexibilisation de l’emploi, les modes d’organisation 
territoriaux et professionnels constituent autant de moyens qui participent au maintien, 
voire à la création, d’inégalités de gestion des temps sociaux. Ce faisant, l’intérêt de ce 
numéro est de continuer à définir les contours de cet objet et d’identifier les entrées 
thématiques dont les recherches peuvent se saisir pour l’analyser.

À notre sens, c’est dans la prise en considération de ces différentes variables que réside 
la nouveauté de ce numéro thématique. En d’autres termes, en tenant compte des 
dimensions sociales, économiques, technologiques et spatiales jusqu’ici peu travaillées 
dans l’analyse de l’articulation des temps sociaux, les différents articles qui composent 
ce dossier contribuent à renouveler l’appréhension de cette question sociale. Ce qui est 
moins nouveau et que nous pouvons déplorer, c’est la désertion masculine de ce champ 
de recherche : que ce soit dans ce numéro ou ailleurs, les réflexions en matière d’arti-
culation des temps sociaux émanent avant tout de chercheuses. Préoccupation fémi-
nine, indifférence masculine ? Le monde de la recherche n’est pas à l’abri des rapports 
sociaux et nous soutenons, dans le sens des résultats mis en avant par les autrices, que 
les inquiétudes intellectuelles s’expliquent, elles aussi, par des réalités quotidiennes fort 
contrastées entre les sexes (Harding, 2004)4.
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